
Près de 250 000 Varois·es vivent avec un·e 
maire d’extrême droite ou proche !

Depuis les municipales, un peu plus de 160 
000 Varois·es vivent dans une mairie 
d’extrême droite (le Var compte 1 119 000 
habitant·es). Ce sont les citoyen·nes de 7 
communes : 5 RN (Fréjus, La Seyne, 
Salernes, Signes, Six-Fours) et 2 UDR (Puget-
sur-Argens et La Valette). 

Si l’on ajoute les maires « faux-nez » (Saint-
Raphaël, Brignoles et Sainte-Maxime) et ceux 
qui n’assument pas (comme à Sanary ou le 
maire était candidat Reconquête aux 
législatives de 2022 !), on compte près de 87 
000 habitant·es de plus sous pouvoir 
d’extrême-droite.

Selon leurs propres chiffres, le RN aurait 300 
conseillères et conseillers municipaux et 70 
conseillères et conseillers communautaires. 
D’autres sources indiquent que pour les villes de 
plus de 3500 habitant·es, il y aurait 273 
conseillères et conseillers municipaux (106 RN, 
134 UXD, 29 UDR, 4 EXDR) et 67 conseillères et 
conseillers communautaires.

On suivra les recours en annulation à 
Draguignan du député RN Philippe SCHRECK 
et, à Six-Fours, de l’ex-maire de droite battu 
(Jean-Sébastien VIALATTE) ainsi que celui 
d’une liste d’union de la gauche qui n’a pas eu 
accès au 2e tour. Sans oublier le recours de la 
candidate UDR au Pradet contre l’élection du 
maire sortant.

Depuis 2014, la CODEX 83 dénonce les impostures de l'extrême droite. Nous 
alertions sur les dangers de la prise du pouvoir local par des militants RN, UDR ou 
alliés avant les élections municipales de mars 2026. 

À peine quelques semaines après l’installation des nouveaux conseils municipaux 
issus des scrutins des 15 et 22 mars, on en constate déjà les dégâts sur la démocratie, 
le vivre ensemble, les valeurs républicaines d’égalité et de fraternité, sur les libertés 
artistiques ou de manifestation de toute nature. En voici un petit florilège…

L’extrême droite aux 
municipales dans le Var

Première chronique
 des dégâts collatéraux…
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Les chiffres
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Menaces, intimidations, agressions…

Le Var n’échappe pas à ce que l’on constate 
ailleurs en France : les extrêmes droites 
utilisent la violence sous toutes ses formes ! 
Quelques constats à Toulon :

�  Durant la campagne électorale à Toulon, un 
militant de gauche a été suivi jusqu’à son 
domicile, menacé par des individus cagoulés 
proférant des insultes à caractère homophobe 
et antisémite; ils ont récidivé signant leur 
agression de stickers nazis sur sa boîte aux 
lettres qu’ils ont détériorée et ont même une 
autre fois tenté d’enfoncer sa porte ! Ces 
agresseurs ont été reconnus, l’un d’eux serait 
membre du groupe identitaire « Le Maquis » !

� Après les élections municipales, des tags 
haineux et menaçants ont été découverts, 
visant la CGT en tant qu’organisation et 
menaçant de mort le secrétaire général de 
l’Union locale CGT de Toulon.

� Le camp de Laure LAVALETTE qui 
promettait une campagne propre a changé 
d’attitude entre les 2 tours. Les attaques 
envers la candidate DVD Josée MASSI ont 
glissé vers la provocation et la manipulation 
quand elle a été ciblée comme la candidate de 
gauche. Le prétexte ? Josée MASSI a été, 
dans un autre département et dans une autre 
vie, candidate sur la liste d’un maire PS. Et 
l’ensemble des listes de gauche ont appelé à 
faire barrage à l’extrême-droite. Mais 
personne à Toulon n’a été dupe !  D’ailleurs, 
on apprenait après les élections, par un 
magazine de LCP (La chaîne parlementaire, 
TV publique) consacré à la campagne de 
Laure LAVALETTE, qu’elle avait fait éditer des 
affiches : « Josée MASSI candidate de 
MÉLENCHON » et « Josée MASSI candidate 
de MACRON ». Affiches finalement pas 
utilisées, la peur du ridicule peut-être ? 
Quoique… à la fin d’une interview pour Var 
Infos, elle a osé un « Nous sommes ce soir le 
rempart contre la droite et l’extrême droite 
décomplexée ».

En famille…

� À Six-Fours, la femme du maire F. 
BOCCALETTI, Élodie MONIER, est 13e

adjointe, mais aussi conseillère métropolitaine. 
Au RN on choisit d’abord sa famille ! 

Ce qu’ils trament…

� Le RN drague les élus locaux et élues locales : 
Après avoir brillé par son absence depuis son 
élection, le député de la 8e circonscription 
Philippe SCHRECK multiplie les apparitions 
dans les villages – élections sénatoriales en 
vue ! – jusqu'à tenter de récupérer sur les 
réseaux sociaux la commémoration de 
Villecroze du 25 avril : en 1943 les habitants, 
munis de leurs seules boules de pétanque, 
avaient bravé les miliciens qui voulaient dérober 
la statue de la République. Voir cette année un 
député RN se présenter à la commémoration de 
cet acte de Résistance a suscité l'indignation 
bien au-delà de la commune.

�  Siphonnage des personnalités de droite : À La 
Seyne, le maire RN a débauché un « gaulliste » 
comme 1er adjoint et qui reste encarté LR 
(Thierry TIDONA). Il dit n’avoir pas reçu les 
moindres remarques ni reproches de son parti 
dirigé par RETAILLEAU !

� Du rififi au conseil communautaire Esterel Côte 
d’Azur Agglomération : Julie LECHANTEUX 
(RN), ancienne adjointe de David RACHLINE, a 
voté contre l’augmentation du taux 
communautaire des impôts locaux voulue par le 
maire de Fréjus et celui de Saint-Raphaël, qui 
eux l’ont bien votée ! Et pendant ce temps, J. 
BARDELLA, le président de leur parti, dénonce 
« une France écrasée par les impôts »… 
prétexte pour refuser toute taxation des plus 
riches !

Les méthodes de l’extrême droite

Ils se payent sur la bête sans vergogne !
� À Fréjus, le maire D. RACHLINE a fait voter 
des indemnités maximales avec la majoration 
maximale : + 28 % !

� À Salernes, la majorité RN de Lohan 
FERRETI a fait voter une augmentation 
de +15 % des indemnités du maire et des 
adjoint·es…

� A La Valette, le nouveau maire UDR Julien 
ARGENTO a également fait voter 
l’augmentation maximale de ses indemnités à 
+ 28 %

� À Saint-Raphaël, le maire Frédéric 
MASQUELIER et ses adjoint·es se sont 
voté·es une augmentation entre 15 et 25 %
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� À Draguignan, une colistière du député RN, 
voleuse récidiviste dans les EHPAD ! Var Matin 
nous informe que la candidate en 20e position 
sur la liste de P. SCHRECK au 1er tour – 
Véronique SAULET – a été condamnée en 
2019 par le tribunal correctionnel à 10 mois 
d’emprisonnement dont 5 avec sursis pour 
avoir détourné entre 2014 et 2018 près de 55 
000 € dans l’EHPAD « L’entraide salésienne 
aux Arcs » où elle travaillait comme comptable. 
Elle avait été condamnée en 2011 par le 
tribunal correctionnel de Paris pour des faits 
similaires !

� À Salernes, un élu de la majorité RN a été 
jugé en comparution immédiate pour avoir 
incendié volontairement un restaurant à Sainte-
Maxime : Il a été contraint de démissionner puis 
de « rejoindre » la case prison en attendant son 
procès !

� Saint-Raphaël commence l’élevage d’un 
troupeau :

- Vincent THIERRY, conseiller municipal et 
délégué départemental Reconquête, voit 
d’anciens tweets ressortir dans lesquels il tenait 
des propos racistes envers les Roms, des 
propos odieux vis à vis de la population de 
Gaza en proie à la famine (« Joyeux Hunger 
Games ») mais il reste soutenu par de 
nombreuses et nombreux colistiers

- La veille du 1er tour, Théo TAPIERO, colistier 
en 7e position du maire sortant a été placé en 
garde à vue pour refus d’obtempérer. Il sera 
jugé pour ivresse au volant et délit de fuite. 
Deux agents municipaux intervenus lors des 
faits ont été placés en garde à vue au 
commissariat de Draguignan…

Les brebis galeuses !

Les faux-nez… et les honteux !

« Faites ce que je dis, ne faites pas ce que je fais» !
� Alors qu’au conseil communautaire de la 
métropole TPM (Toulon Provence 
Méditerranée), les élu·es RN dénoncent 
comme anti-démocratique leur exclusion des 
vice-présidences, le nouveau maire de La 
valette, Julien ARGENTO, interdit aux 
membres de l’opposition de participer aux 
conseils d’administration des sociétés 
d’aménagement !

� Le maire de Salernes annonçait pendant la 
campagne vouloir changer de communauté 
d’agglo. Une fois élu à DPVA (Dracénie 
Provence Verte Agglomération), lui et l’une de 
ses adjointes se sont plaints d’avoir été 
exclu·es du bureau de l’agglomération. Ils ne 
voulaient plus de DPVA, DPVA ne veut plus 
d’eux. CQFD !

� En conseil municipal à Saint-Raphaël, il a été 
question de voter l’adhésion de la ville à 
l’association « Passeport du civisme » pour la 
5e année consécutive ; l’association est 
financée par Pierre-Edouard STÉRIN et donc 
orientée idéologiquement… à l’extrême-droite !
Contrairement à ce que prétend le maire – ex 
LR aujourd’hui membre de « Nouvelle 
Energie » – les contenus promus par cette 
association ne sont plus validés par l’Education 
Nationale depuis 2 ans !

� Jean-Pierre GIRAN, ancien maire de Hyères 
et président de la métropole TPM (Toulon 
Provence Méditerranée), avait pactisé avec un 
candidat d’extrême droite entre les 2 tours 
pour conserver ses sièges. Les électeurs et 
électrices ont refusé : il a perdu et la ville et 
TPM et c’est son colistier d’extrême-droite qui a 
récupéré son siège communautaire !

� À Salernes, le maire RN continue de 
prétendre que sa liste n'est pas RN, alors 
qu’elle a été reconnue comme telle en 
Préfecture, sur les bulletins de vote et les 
affiches officielles.
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Autocensure et climat délétère à La Seyne

Des décisions dangereuses à surveiller !

Conclusion
Les élu·es d’extrême droite votent contre les intérêts du peuple !

À Solliès-Pont, une délibération portait sur la création d’un collectif de logement sociaux. Les 8 
conseillers et conseillères RN dans l’opposition ont voté contre. Leur argument : « Les riverains sont 
contre et les logements sociaux apportent beaucoup de délinquance ». Dans le Var, selon les 
chiffres de la Préfecture, 75 % des foyers sont éligibles à un logement social. 

Rien n’est perdu… 

Bonne nouvelle : À Cogolin, aucune des quatre listes d'extrême droite n'était présente au second 
tour. Après 12 ans de gestion calamiteuse d’une clique zémmouriste, même la droite alliée à 
l’extrême-droite a été balayée !

Mais…

Déjà en campagne à un an des élections présidentielle et législatives, certain·es des élu·es 
d’extrême-droite agissent sans complexe, d’autres essaient de faire bonne figure mais les masques 
tombent et le vernis craque déjà ! 

La CODEX 83 continuera à faire un travail de veille,
de collecte d’informations, d'analyse et d'alerte face au danger fasciste.

� À La Seyne, Dorian MUNOZ annonce vouloir 
créer de nouveaux évènements en faisant 
appel à des sports un peu « décalés » comme 
le MMA ou le catch, voire des évènements 
organisés par… Redbull !

� À Salernes, le jeune maire RN Lohan 
FERRETI a diminué les subventions à 
certaines associations œuvrant pour le social, 
l'enfance ou la culture et a supprimé l’adjoint·e 
à la culture. La culture est toujours une des 
premières victimes de l’extrême droite !

� À Six-Fours, F. BOCCALETTI a annoncé 
qu’il n’y aurait pas d’édition 2027 du festival « 
La vague classique ». Il argumente sur le coût 
qu’il estime à près d’un million alors qu’il 
s’affiche en réalité à 500 000 €, et sur l’élitisme 
alors que les premières places sont à 10 € !

� Au lendemain de l’élection de Dorian 
MUNOZ, le centre social et culturel Nelson 
MANDELA a annulé une soirée organisée par 
Attac et intitulée « D’où viens-tu toi ? », une 
représentation autour du thème du racisme et 
des stéréotypes. Il s’agit d’une auto-censure de 
la direction du centre culturel qui ne veut pas 
s’attirer de problèmes avec le nouveau maire 
RN.

� Une autre initiative autour de la lutte contre 
l’homophobie a aussi été annulée par le centre 
MANDELA, sans pression de la mairie, mais 
par pure prudence.


